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même approximativement. L'adoption d'une
nomenclature douanière unique ferait tomber les
premières difficultés. Elle devrait avoir pour
corollaire l'adoption de méthodes communes pour
la fixation des droits. Si, dans chaque pays, les
Parlements établissaient des droits ad valorem,
en laissant à leurs administrations le soin de les
convertir en droits spécifiques, les ententes
internationales en seraient bien simplifiées.

Et non pas seulement la conclusion de traités
de commerce conçus sur le mode classique, mais
aussi ces ententes plus étroites et plus précises
auxquelles il faudra bien qu'on arrive, et faute
desquelles nous verrons se perpétuer et s'aggraver
l'état d'anarchie économique où le vieux monde
est aujourd'hui plongé : nous voulons parler de

ces accords bilatéraux ou plurilatéraux par
lesquels certains pays s'engageraient réciproquement
à ne pas dépasser, pour tout ou partie de leur
production, un quantum déterminé de protection,
ou même à l'abaisser graduellement et par paliers
dans un délai donné. De telles stipulations ne sont
possibles que si les droits sont fixés ad valorem,
tout au moins dans leur origine, et si, par ailleurs,
des règles fixes sont établies pour la détermination

de la valeur.
Ainsi, le modeste redressement de méthodes que

nous proposons apparaît comme une condition
nécessaire, mais non pas suffisante, de l'œuvre de
rapprochement économique qui s'ébauche
actuellement à Genève et qui ne pourra aboutir que par
un lent, patient et méthodique effort. »

Aimez-vous le véri

Ne répondez pas avant d'avoir la certitude d'en
avoir goûté, car le véritable fromage de

Gruyère n'est pas très répandu. En France, en
particulier, jusqu'à ces derniers temps, le
véritable fromage de Gruyère était introuvable, pour
la raison très simple qu'il ne s'en importait pas.

Certes, le nom de gruyère est assez répandu.
Nous le voyons tous les jours, au bas des menus
des moindres restaurants, mais ce que l'on nous
présente, sous le nom de gruyère vient de n'importe

où, hormis de la Gruyère.

Les gens de la Gruyère, il faut bien le dire,
sont les premiers responsables de cet état de
choses. Us se sont imaginé — on ne saura jamais
pourquoi — que le véritable fromage de gruyère
n'est pas apprécié en France. Comment l'eût-il
été puisqu'on n'en importait pas?

Mais nous sommes quelques-uns en France
— quelques Suisses — qui savons ce que c'est
qu'un véritable gruyère. Nous n'allons pas en
Suisse sans rapporter, dans nos valises, un ou
deux kilos de cette denrée. Nous avons toujours
fait notre déclaration à la douane, en gens
honnêtes que nous sommes. Mais on ne nous a jamais
fait payer de droits. Messieurs les vérificateurs
nous considérant comme des demi-fous, non
dangereux.

La douane franchie, nous avons toujours pris
la précaution de loger nos deux kilos de gruyère
dans le filet du compartiment contigu au nôtre.
Ce n'est pas que l'odeur du véritable gruyère
nous ait jamais incommodé. Mais l'odeur existe,
surtout en hiver, dans un train surchauffé, et

fromage de Gruyère

nous n'aimons pas entendre nos compagnons de
voyage se livrer à des remarques désobligeantes.

Toujours est-il que nous n'allons pas assez
souvent en Suisse pour en rapporter un
approvisionnement suffisant de Gruyère véritable. Nous
avons donc fait savoir à ces Messieurs du canton
de Fribourg, qu'il serait agréable, à quelques
amateurs de véritable gruyère, qu'un dépôt fût établi,
à Paris, où ils puissent avoir l'assurance d'en
trouver à n'importe quel moment, quitte à payer
cher la satisfaction de leur goût impénitent pour
le gruyère véritable.

Nos vœux, aujourd'hui, sont exaucés. Faut-il
dire au prix de quels efforts? Ce serait une
longue histoire. Disons simplement que ces
Messieurs de la Gruyère, touchés par la constance de
notre attachement, ébranlés par ce que nous leur
avons dit des possibilités de consommation en
France du gruyère véritable, se sont décidés à
faire ce qu'ils auraient dû faire depuis longtemps,
s'ils avaient eu la foi.

Aujourd'hui, ces Messieurs de la Gruyère
fabriquent, pour l'exportation, de jolies petites meules.
Avant tout, elles sont excellentes, mais elles sont
jolies aussi, parce que l'on a compris, sur les
flancs du Moléson, que la première chose à faire
après avoir assuré la qualité, c'était de revêtir
le produit d'une marque distinctive qui assurât
l'authenticité de son origine et permit de la vérifier

facilement.
Si vous êtes amateur de véritable gruyère, ou

si vous voulez savoir ce que c'est, vous n'avez,
aujourd'hui, qu'à vous rendre chez Corcellet, 18,
avenue de l'Opéra, auquel nous faisons ici une
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bien belle réclame. Mais il la mérite, car il aime,
lui aussi, le véritable gruyère, tout simplement
parce qu'il en a goûté et l'a trouvé bon, et sait
qu'il ne sera pas seul.

Corcellet est donc dépositaire de jolies meules
de gruyère véritable dont la croûte, couleur chaudron,

porte en grosses lettres noires les mots
« Gruyère authentique ».

Le fromage de gruyère que vous trouverez là
vient de la Gruyère et pas d'ailleurs, mais si
votre goût n'est pas assez exercé pour en juger,

fiez-vous au certificat d'origine délivré par le
gouvernement du canton de Fribourg et que vous
verrez affiché, en bonne place, sur les petites
vitrines où mûrissent doucement les jolies et
délicieuses petites meules de gruyère authentique.

Le prix est de 35 francs le kilo. Attendez d'en
avoir goûté pour dire que c'est cher. Vous y
reviendrez, soyez-en sûrs, et vous comprendrez
qu'en raison du succès de ce dépôt à Paris, ces
Messieurs de la Gruyère se préoccupent de créer
d'autres dépôts, à Lyon, à Marseille et ailleurs
sans doute.

La protection en Suisse

des eaux-de-vie de Cognac et d'Armagnac

ON sait que l'arrangement commercial franco-
suisse du 21 janvier 1928 ou, plus exactement,

l'avenant à cet arrangement, signé à Paris le 11

mars 1928, contient des stipulations touchant la
protection des appellations d'origine française.

Il a été convenu que l'usage des dénominations
«Cognac» et «Armagnac» ne sera autorisé, sur
le territoire suisse, que pour les produits auxquels
la loi française reconnaît le droit à ces appellations

d'origine.
Pour rendre cette stipulation exécutoire en

Suisse, le Conseil fédéral, dans un arrêté en date
du 27 mars 1928, a précisé que les dénominations
« Cognac » et « Armagnac » ne pourront plus être
employées que pour les eaux-de-vie de provenance
française, auxquelles la législation française
reconnaît le droit à ces appellations.

Cet arrêté abroge donc la disposition de la
législation fédérale sur le commerce des denrées
alimentaires qui, — en termes vagues et incertains,

— définissait le Cognac « un alcool de vin
ayant acquis, par un séjour prolongé dans des
tonneaux de bois, une saveur douce et une teinte
jaune ». L'origine du produit, on le voit, n'entrai!
pour rien dans cette définition.

Désormais il ne sera donc plus permis, en
Suisse, de mettre dans le commerce, sous le nom
de « Cognac » ou d' « Armagnac » des eaux-de-
vie qui, en France même, n'auraient pas droit à
ces appellations. L'emploi de dénominations telles
que « coupage Cognac » ou « coupage Armagnac »,
« façon, type ou genre Cognac » ou « genre
Armagnac », etc. est également interdit.

Quant aux produits qui, en France même, ont
seuls droit à ces appellations, il convient de rap- I

peler que le Cognac est défini par une loi du 1"
mai 1909, comme étant « le produit naturel des
vins récoltés et distillés dans une région délimitée

» et cette région est celle qui correspond,
d'une manière approximative, aux limites des
départements de la Charente et de la Charente-
Inférieure.

L'appellation d'origine est en outre protégée, en
France, par la loi sur les fraudes du 1er août 1905,
par la loi sur les appellations d'origine du 6 mai
1919 et par le décret du 19 août 1921.

A l'étranger, l'appellation « Cognac » était déjà
protégée par l'article 4 de la Convention de
Madrid du 14 avril 1891, qui stipule « que les
appellations d'origine des produits vinicoles ne pourront

jamais être considérées comme présentant un
caractère générique et tomber dans le domaine
public ». La Suisse est au nombre des pays qui
ont adhéré à cette convention.

Ajoutons que pour assurer l'authenticité du
Cognac et en garantir la pureté, depuis le lieu de sa
production jusqu'à celui de sa consommation,
l'Etat français a créé un acquit spécial, dit «
acquit blanc régional Cognac », lequel est délivré,
sous certaines conditions, par l'Administration
des Contributions indirectes.

La Chambre de Commerce de Cognac, le 24 mai
1927, a résumé comme suit la définition officielle
du Cognac :

« Le Cognac est le produit naturel des vins
récoltés et distillés dans la région des Charentes.
Il est accompagné d'un acquit-à-caution spécial,
l'acquit régional Cognac ou, en ce qui concerne
les exportations, d'un certificat constatant la
délivrance dudit acquit. »
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